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À propos de ce manuel 

Ce document détaille la mise en place au sein d’Anael Travail Temporaire & Anael Régie Sécurité 

de la Fin de Contrat Travail Unique (FCTU) dans la DSN. 

La DSN de type FCTU permet d’informer France Travail et les organismes de prévoyance de la fin 

d’un contrat de travail. 

 

A chaque fin de contrat de travail, l’employeur a l’obligation de transmettre : 

➢ une attestation employeur à France Travail : les données sont transmises dans le flux DSN  

➢ une version signée de cette attestation au salarié : les ETT sont dispensées de cette 

obligation sauf pour les CDI Intérimaires qui en font expressément la demande. 

France Travail a communiqué sur le format de cette attestation qui doit respecter la Norme 

d'Echanges Optimisée des Données Sociales (NEODES) à compter du 1er juin 2021. 

A partir des données transmises dans la FCTU, il vous sera possible depuis le site de France Travail 

dans votre espace employeur de rematérialiser l’attestation et l’imprimer au format NEODES pour 

votre salarié. 

https://www.francetravail.fr/employeur/vos-declarations-et-cotisations/la-fin-de-vos-contrats-de-

travai/lattestation-employeur-destinee.html  

 

Notes DSN-INFO : 

http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2130/  

http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2131/  

http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2062  

Public concerné 
Utilisateurs Anael TT/RS 

https://www.francetravail.fr/employeur/vos-declarations-et-cotisations/la-fin-de-vos-contrats-de-travai/lattestation-employeur-destinee.html
https://www.francetravail.fr/employeur/vos-declarations-et-cotisations/la-fin-de-vos-contrats-de-travai/lattestation-employeur-destinee.html
http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2130/
http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2131/
http://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2062
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Périmètre du document 
V9R5 

Prérequis 
Être en version V9R5 au dernier niveau de PTF. 

Documents liés 
Vous pouvez trouver les documents dans Documentation Central, tel que décrit dans la section 

« Contacter Infor ». 

Avertissement  
Les captures d’écrans qui sont reproduites dans cette documentation sont fournies uniquement à 

titre d’illustration pour contribuer à la compréhension du lecteur. Elles ne doivent pas être comprises 

comme un engagement contractuel de la part d’Infor de développer, livrer ou commercialiser de tels 

écrans. Infor se réserve le droit de modifier ces écrans à tout moment sans une quelconque 

obligation de notification ni de mise à jour des captures d’écran figurant dans le présent document. 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com et créez un 

cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 

dans Documentation Central. Pour accéder à la documentation, suivez l’URL 

https://docs.infor.com/fr-fr/products . 

Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce site afin de disposer des dernières versions de 

la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, vous pouvez envoyer un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

https://concierge.infor.com/
https://docs.infor.com/fr-fr/products
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Mise en place 

Ce chapitre de « Mise en place » de la DSN FCTU n’a plus lieu d’être à partir de la norme 2023 

car l’installation est faite automatiquement à chaque installation d’une nouvelle norme DSN. 

Mise en place de la nature de déclaration 07 – Fin 
de Contrat Travail Unique (FCTU) en DSN 
 

Il est pré-requis d’être en DSN norme 2025 et supérieures et au dernier niveau de PTF. 

Il faut vérifier d’être en norme P25V01.  

Aller dans l’onglet « Installation », boite « Tables Systèmes », Options logicielles, *DSN  

Vérifier les valeurs de 1 à 6, P25V01 doit être indiqué, le cas échéant procéder à l’installation de la 

norme 
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Installation de la norme  :  

Installer le dernier niveau des tables Excel suivantes dans le sous-répertoire DSN de l’applicatif : 

o DSREFDP1.xlsx 

o DSREFP1.xlsx 

o DSREFRP1.xlsx 

 

Aller dans l’onglet « Installation », boite « Réservé Maintenance », lancer l’option « XXLance » et 

exécuter le programme DSN_INS afin de mettre à jour la norme de DSN 2025 : 

 

 

Cliquer sur Ok Lancer 

 

 

Répondre ‘Oui’  
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Cliquer sur Ok valider  

 

 

Répondre ‘Oui’, et vous avez ce message indiquant l’installation terminée : 

 

 

Depuis le menu Installation > Tables Système > Nature déclaration DSN (D02), vous devez avoir 
l’ajout de la déclaration Fin Contrat Travail Unique en code ’07’ : 
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Ce code est véhiculé en rubrique S20.G00.05.001 : 
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Chapitre 2 Paramétrage du contrat 

Le paramétrage ci-dessous n’est à mettre en place que si vous avez le module CDII. 

 

Aller dans l’onglet « Installation », boite « Tables utilisateurs », Question profil contrat 
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Enfin Aller dans l’onglet « Installation », boite « Tables utilisateurs », Réponse profil contrat  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces caractéristiques sont à ajouter au contrat socle CDI. 

 

Exemples :  

Date de notification de rupture : Saisir la date dans la case « Fin de validité » 
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Préavis : il est nécessaire d’indiquer si le préavis a été effectué ou non.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la case « commentaire 1 » il faut saisir un des codes ci-dessous : (sur 2 caractères) 
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Si la caractéristique n’est pas saisie, le logiciel va générer par défaut le code 90 « pas de clause de 

préavis applicable ». 

 

Si vous effectuez la saisie d’un « type de réalisation », il sera nécessaire de saisir les dates de début 

et de fin de préavis. 

 

 

 

 

 

  

 

 

Dans le contrat socle CDI il faut renseigner le motif de fin de contrat et la date de fin réelle. Si le 

dernier jour travaillé est différent de la date de fin réelle il faut le préciser ici :  

 

 

 

 

Si vous n’indiquez rien, la date du dernier jour travaillé sera celle de la date de fin réelle du contrat. 

 

Précision : il faut fermer la lettre de mission avec le même motif que celui du contrat socle CDI. 
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Chapitre 3 Fonctionnement 

La nature 07 – Signalement Fin de Contrat de Travail Unique (FCTU) est prête à l’utilisation selon le 

même mode opératoire que la nature 02 - Signalement Fin de Contrat de Travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La nature de déclaration 07 (FCTU) ne se déclenche que sur des lots de traitements fermés. 

Pour Anael RS, tous les contrats fermés lors de la période traitée sont pris en compte. 

Pour Anael TT, seuls les contrats CDI intérimaires fermés lors de la période traitée sont pris en 

compte. 

 

Afin de permettre la constitution de l’Attestation Employeur, le FCTU doit être autoporteur et contenir 

les éléments relatifs aux paies du dernier mois de paie (« mois M ») et du mois précédent (« mois 

M-1 »). 

Lorsque vous générez une DSN de nature ‘07’, le système affichera de manière automatique le lot 

du mois précédent en lot de début afin de récupérer les données en paie sur M-1. 
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Exemple : 
 
Génération DSN de type ‘07’ sur le mois de mai avec : 

➢ un bloc 50 pour le mois de mai M 
➢ un bloc 50 pour le mois d’avril M-1 

 

 
 

 

Edition contrôle des structures : il est possible de contrôler les structures individuelles en cochant le 

sélecteur « FCTU ». 

 

 


